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AVIS DE MOTIONS

M. Demers—Jeudi prochain—Question—Quelle somme d’argent a été votée par 
le Parlement, à la dernière session, comme contribution à la construction d’un pont 
entre Saint-Jean et Iberville, dans le comté de Saint-Jean et Iberville?

M. Demers—Jeudi prochain—Question—
1. Est-ce l’intention du gouvernement d’indemniser les déposants de la Farmers’ 

Bank des pertes qu’ils ont subies par la faillite de cette banque ?
2. Dans l’affirmative, est-ce l’intention du gouvernement d’en agir ainsi avec les 

déposants de la Banque de Saint-Jean ?

H. Buchanan—Jeudi prochain—Question—
I. Le 27 octobre écoulé, le ministre de l’Intérieur a-t-il déclaré au Times, de 

Medicine-Hat, que “ la grève des mineurs charbonniers est maintenant une chose du 
passé et que les mineurs vont reprendre l’ouvrage immédiatement ” ?

2. Le ministre du Travail sait-il que, le 27 octobre, la Crow’s Nest Pass Coal 
Company, à Fernie, O.-B., a affiché des avis à l’effet que la grève était réglée et que 
les mineurs pouvaient retourner à l’ouvrage?

3. La compagnie était-elle en lieu d’afficher un tel avis ?
4. Est-il à la connaissance du ministre du Travail que des bagarres ont eu lieu 

à Fernie lorsque les mineurs o.nt essayé de travailler à la suite de cet avis ?
5. Le mémorandum de règlement signé par le ministre de l’Intérieur, à Leth

bridge, contenait-il la clause suivante:—
“ En ce qui concerne les prix à fixer pour nouvel ouvrage et qui n’avaient pas été 

déterminés à 1 expiration de la convention antérieure, et les prix différents pour les 
piliers qui devaient être réglés de consentement mutuel, il est entendu que les comités 
respectivement choisis par les deux parties détermineront immédiatement ces prix. 
S’ils ne peuvent en venir à une entente, un président non intéressé sera appelé à 
trancher la difficulté. Si les comités ne peuvent s’entendre sur le choix d’un prési
dent, le ministre de l’Intérieur sera requis d’en nommer un immédiatement ”.

M. Ethier—Jeudi prochain—Question—
1. Par qui la conférence militaire, tenue à Ottawa, les 15, 16 et 17 novembre der

nier, a-t-elle été convoquée ?
2. Quelles ont été les personnes invitées à assister à cette conférence et par qui 

ont-elles été invitées ?
3. Le chanoine Dauth, de Montréal, était-il au nombre des invités?
4. Qui le chanoine Dauth représentait-il à telle conférence militaire?
5. Quelles étaient ses lettres de créance auprès de la dite conférence ?

M. Ethier—Jeudi prochain—Question—
1. Le gouvernement sait-il, que lors de la dernière campagne électorale, et spé

cialement à Sainte-Scholastique, le 24 juin dernier, et à Sainte-Thérèse de Blainville, 
le 18 septembre dernier, l’un de ses membres actuels, alors candidat nationaliste dans 
Terrebonne, et maintenant ministre du Revenu de l’Intérieur, a dénoncé l’attitude 
du chef de 1 opposition, M. L. R. Borden, sur la question de la marine canadienne, et 
l’a renié comme son chef?


